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@)  Echangeur  de  chaleur  à  faisceau  de  tubes,  en  particulier  pour  véhicule  automobile. 

@  L'échangeur  de  chaleur  de  l'invention 
comporte  un  faisceau  de  tubes  (10)  disposés 
suivant  au  moins  une  rangée  et  dans  lequel 
chaque  tube  possède  un  corps  (12)  terminé  par 
une  extrémité  (14)  reçue  dans  une  plaque  col- 
lectrice  (20).  Au  moins  deux  tubes  adjacents 
(10)  du  faisceau  ont  un  entraxe  terminal  (A') 
séparant  leurs  extrémités  respectives  (14)  qui 
est  différent  d'un  entraxe  central  (A)  séparant 
leurs  corps  respectifs  (12). 
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L'invention  concerne  un  échangeur  de  chaleur  du 
type  comportant  un  faisceau  de  tubes  disposés  sui- 
vant  au  moins  une  rangée  et  dans  lequel  chaque  tube 
possède  un  corps  terminé  par  une  extrémité  reçue 
dans  une  plaque  collectrice. 

Cette  plaque  collectrice,  encore  appelée  "plaque 
à  trous",  fait  partie  d'une  boîte  à  eau  qui  est  montée 
à  une  extrémité  du  faisceau,  l'autre  extrémité  de  ce 
faisceau  étant  le  plus  souvent  équipée  d'une  boîte  à 
eau  semblable. 

De  tels  échangeurs  de  chaleur  sont  utilisés 
notamment  dans  les  véhicules  automobiles  à  moteur 
à  combustion  interne  pour  constituer  soit  un  radiateur 
de  refroidissement  du  moteur,  soit  un  radiateur  de 
chauffage  de  l'habitacle. 

Les  tubes  du  faisceau  sont  alors  parcourus  par  un 
fluide  de  refroidissement,  généralement  de  l'eau  gly- 
colée,  qui  circule  en  circuit  fermé  et  qui  est  refroidi  par 
échange  thermique  avec  de  l'air  traversant  l'échan- 
geur. 

De  manière  classique,  les  tubes  du  faisceau  ont 
une  section  transversale  circulaire,  tant  au  niveau  de 
leur  corps  que  de  leurs  extrémités. 

Toutefois,  pour  optimiser  les  performances  des 
échangeurs  de  chaleur  de  ce  type,  et  en  particulier 
diminuer  les  pertes  de  charge  subies  par  l'air  qui  tra- 
verse  un  tel  échangeur,  on  utilise  aussi  des  tubes  dont 
le  corps  possède  une  section  transversale  non  circu- 
laire,  laquelle  est  généralement  oblongue,  par  exem- 
ple,  aplatie,  ovale,  elliptique,  etc. 

Le  plus  souvent,  l'extrémité  du  tube  possède  une 
section  transversale  de  forme  différente  de  celle  du 
corps  du  tube.  Elle  est  généralement  moins  oblongue 
que  celle  du  corps  du  tube,  voire  circulaire,  et  cela 
pour  éviter  une  éventuelle  déformation  de  cette  extré- 
mité. 

En  effet,  comme  cette  étanchéité  est  souvent 
assurée  par  un  joint  d'étanchéité  comprimé  entre 
l'extrémité  du  tube  et  un  collet  qui  entoure  le  trou 
correspondant  de  la  plaque  collectrice,  la  pression 
exercée  par  le  joint  risquerait  d'aplatir  l'extrémité  du 
tube. 

Quelle  que  soit  la  forme  des  tubes  utilisée,  et  quel 
que  soit  le  type  de  plaque  collectrice  utilisé,  il  faut  que 
cette  dernière  comporte  un  minimum  de  matière, 
donc  un  entraxe  minimal,  entre  deux  trous  adjacents 
pour  lui  conférer  une  résistance  mécanique  appro- 
priée  et,  dans  le  cas  où  les  trous  sont  munis  de  collets, 
pour  la  réalisation  de  ces  collets. 

Dans  ces  conditions,  il  est  difficile  d'optimiser  les 
entraxes  des  tubes,  et  cela  compte  tenu  des  contrain- 
tes  dimensionnelles  propres  à  la  réalisation  de 
l'échangeurde  chaleur,  et  en  particulier  de  sa  plaque 
collectrice. 

L'invention  a  notamment  pour  but  de  surmonter 
les  inconvénients  mentionnés  ci-dessus. 

C'est,  en  particulier,  un  but  de  l'invention  d'amé- 
liorer  les  performances  des  échangeurs  de  chaleur  de 

ce  type  et  d'élargir  leurs  possibilités  de  réalisation. 
L'invention  propose  à  cet  effet  un  échangeur  de 

chaleur  du  type  défini  en  introduction,  dans  lequel  au 
moins  deux  tubes  adjacents  du  faisceau  ont  un 

5  entraxe  terminal  séparant  leurs  extrémités  respecti- 
ves  qui  est  différent  d'un  entraxe  central  séparant 
leurs  corps  respectifs. 

Du  fait  que  l'entraxe  terminal  et  l'entraxe  central 
ont  des  valeurs  différentes,  alors  que  jusqu'à  présent 

10  ils  avaient  la  même  valeur,  on  peut  élargir  les  possi- 
bilités  de  réalisation  des  échangeurs  de  chaleur  de  ce 
type  et  améliorer  leurs  performances. 

Dans  une  première  forme  de  réalisation  de 
l'invention,  l'entraxe  terminal  des  deux  tubes  adja- 

15  cents  est  supérieur  à  leur  entraxe  central. 
De  préférence,  les  deux  tubes  adjacents  appar- 

tiennent  en  ce  cas  à  deux  rangées  différentes  du  fais- 
ceau. 

Ainsi,  pour  un  entraxe  donné  entre  deux  trous 
20  adjacents  appartenant  à  deux  rangées  différentes  de 

la  plaque  collectrice,  et  correspondant  par  consé- 
quent  à  l'entraxe  terminal  défini  précédemment, 
l'entraxe  des  corps  des  tubes  peut  être  diminué,  ce 
qui  permet  de  diminuer  la  largeur  du  faisceau. 

25  Dans  cette  forme  de  réalisation,  les  extrémités 
respectives  des  tubes  du  faisceau  sont  avantageuse- 
ment  reçues  chacune  individuellement  dans  un  trou 
de  la  plaque  collectrice,  cette  dernière  possédant  plu- 
sieurs  rangées  de  trous  disposés  de  telle  façon  que 

30  l'entraxe  séparant  deux  trous  adjacents  de  deux  ran- 
gées  différentes  corresponde  à  l'entraxe  terminal  des 
tubes. 

Dans  une  autre  variante  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  l'entraxe  terminal  des  deux  tubes  adjacents  est 

35  inférieur  à  leur  entraxe  central. 
On  peut  ainsi  réduire  les  dimensions,  notamment 

la  largeur,  de  la  plaque  collectrice. 
Dans  une  première  variante,  les  deux  tubes  adja- 

cents  appartiennent  à  deux  rangées  différentes  du 
40  faisceau,  ce  qui  permet  de  réduire  la  largeur  de  la  pla- 

que  collectrice.  Avantageusement,  les  tubes  du  fais- 
ceau  sont  regroupés  par  paires  de  tubes  adjacents, 
de  telle  sorte  que  les  extrémités  respectives  des  deux 
tubes  adjacents  d'une  même  paire  sont  reçues  dans 

45  un  même  trou  de  la  plaque  collectrice,  cette  dernière 
comportant  autant  de  trous  que  de  paires  de  tubes. 

Dans  une  autre  variante  de  réalisation,  les  deux 
tubes  adjacents  appartiennent  à  une  même  rangée 
du  faisceau. 

50  Avantageusement,  les  tubes  du  faisceau  sont 
regroupés  par  paires  de  tubes  adjacents,  de  telle 
sorte  que  les  extrémités  respectives  de  deux  tubes 
d'une  même  paire  sont  reçues  dans  un  même  trou  de 
la  plaque  collectrice,  cette  dernière  comportant  autant 

55  de  trous  que  de  paires  de  tubes. 
Cette  variante  est  particulièrement  intéressante 

car  elle  permet  de  réduire  la  dimension  en  longueur 
de  la  plaque  collectrice. 
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Dans  les  différentes  formes  de  réalisation  préci- 
tées,  les  corps  des  tubes  du  faisceau  ont  de  préfé- 
rence  une  section  transversale  de  forme 
généralement  oblongue,  tandis  que  leurs  extrémités 
ont  une  section  transversale  de  forme  moins  oblon- 
gue,  voire  même  circulaire. 

Bien  entendu,  l'invention  pourrait  s'appliquer 
aussi  à  des  échangeurs  de  chaleur  dans  lesquels  les 
tubes  ont  une  section  circulaire  à  la  fois  au  niveau  de 
leur  corps  et  au  niveau  de  leurs  extrémités. 

Dans  toutes  les  variantes  de  l'invention,  les  tubes 
peuvent  être  assemblés  à  la  ou  les  plaques  collectri- 
ces  au  moyen  de  techniques  d'assemblage  connues 
en  soi,  par  exemple  au  moyen  d'un  joint  d'étanchéité, 
par  brasage,  collage,  dudgeonnage,  etc. 

Dans  la  description  qui  suit,  donnée  seulement  à 
titre  d'exemple,  on  se  réfère  aux  dessins  annexés,  sur 
lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  partielle  en  coupe  trans- 
versale  d'un  échangeur  de  chaleurselon  une  pre- 
mière  forme  de  réalisation  de  l'invention; 
-  la  figure  2  est  une  vue  partielle  en  coupe  trans- 
versale  d'un  échangeur  de  chaleur  selon  une 
seconde  forme  de  réalisation  de  l'invention; 
-  la  figure  3  est  une  vue  schématique  de  dessus 
d'une  presse  destinée  à  mettre  en  forme  les 
extrémités  des  tubes  de  l'échangeur  de  chaleur 
de  la  figure  2; 
-  la  figure  4  est  une  vue  partielle  en  coupe  trans- 
versale  d'un  échangeur  de  chaleur  analogue  à 
celui  de  la  figure  2; 
-  la  figure  5  est  une  vue  partielle  en  coupe  trans- 
versale  d'un  échangeur  de  chaleur  suivant  une 
autre  variante  de  réalisation; 
-  la  figure  6  est  une  vue  partielle  en  coupe  suivant 
la  ligne  VI-VI  de  la  figure  5; 
-  la  figure  7  est  une  vue  partielle  en  coupe  suivant 
la  ligne  VII-VII  de  la  figure  8  montrant  un  autre 
échangeur  de  chaleur  selon  l'invention; 
-  la  figure  8  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
VIII-VIII  de  la  figure  7;  et 
-  la  figure  9  est  une  vue  partielle  en  coupe  trans- 
versale  d'un  échangeur  de  chaleur  suivant  une 
autre  forme  de  réalisation. 
On  se  réfère  tout  d'abord  à  la  figure  1  qui  repré- 

sente  un  échangeur  de  chaleur  comprenant  un  fais- 
ceau  constitué  d'une  multiplicité  de  tubes  1  0  disposés 
en  deux  rangées  et  qui  montre  deux  tubes  adjacents 
appartenant  respectivement  à  ces  deux  rangées. 

Chaque  tube  10  possède  un  corps  12  présentant 
une  section  transversale  S1  non  circulaire  qui,  dans 
l'exemple,  est  sensiblement  elliptique.  Le  corps  12est 
terminé  par  une  extrémité  14  qui  a  été  déformée  pour 
présenter  une  section  transversale  S2  de  forme  non 
circulaire  et  qui,  dans  l'exemple,  est  sensiblement 
elliptique.  La  section  S2  est  moins  allongée  que  la 
section  S1,  le  grand  axe  de  l'ellipse  de  la  section  S2 
étant  plus  court  que  le  grand  axe  de  l'ellipse  de  la  sec- 

tion  S1  ,  tandis  que  le  petit  axe  de  la  section  S2  est 
plus  long  que  le  petit  axe  de  la  section  S1. 

Le  corps  12  et  l'extrémité  14  de  chaque  tube  10 
ont  une  génératrice  commune  16  orientée  vers  l'exté- 

5  rieur  du  faisceau. 
Il  en  résulte  que  les  corps  respectifs  12  de  deux 

tubes  adjacents  1  0  appartenant  aux  deux  rangées  dif- 
férentes  sont  séparés  entre  eux  par  un  entraxe  cen- 
tral  A,  tandis  que  leurs  extrémités  respectives  14  sont 

10  séparées  entre  elles  par  un  entraxe  terminal  A  qui  est 
supérieur  à  A. 

Le  faisceau  de  l'échangeur  de  chaleur  comprend 
en  outre  une  multiplicité  d'ailettes  18  qui  s'étendent 
parallèlement  entre  elles  et  qui  ménagent  chacune 

15  deux  rangées  de  trous  pour  livrer  passage  aux  corps 
12  des  tubes  10. 

Les  extrémités  14  des  tubes  1  0  sont  reçues  dans 
une  plaque  collectrice  20  qui,  dans  l'exemple,  est  une 
plaque  métallique  comportant  une  âme  22  de  forme 

20  générale  rectangulaire  dans  laquelle  sont  ménagées 
deux  rangées  de  trous  24  possédant  chacun  une  sec- 
tion  transversale  de  forme  adaptée  à  celle  de  l'extré- 
mité  14  d'un  tube  10.  Chacun  des  trous  24  est  entouré 
par  un  collet  26  tourné  du  côté  des  ailettes  18. 

25  L'âme  22  est  entourée,  sur  tout  son  périmètre, 
par  un  bord  replié  28  formant  une  gorge  et  terminé  par 
des  pattes  repliables  30.  L'étanchéité  entre  les  extré- 
mités  14  des  tubes  et  les  trous  24  de  la  plaque  col- 
lectrice  20  est  assurée  par  un  joint  d'étanchéité  32  qui 

30  comprend  une  âme  34  de  forme  générale  rectangu- 
laire  adaptée  à  la  forme  de  l'âme  22  de  la  plaque  col- 
lectrice  20.  L'âme  34  possède  deux  rangées  de  trous 
entourés  chacun  par  un  collet  compressible  36  propre 
à  être  comprimé  entre  un  trou  24  de  la  plaque  collec- 

35  trice  et  l'extrémité  14  du  tube  10  reçu  dans  le  trou 
correspondant.  L'âme  34  du  joint  32  est  bordée,  sur 
tout  son  périmètre,  par  un  bourrelet  38  susceptible 
d'être  mis  en  place  dans  la  gorge  périphérique  délimi- 
tée  par  le  bord  replié  28  de  la  plaque  collectrice  20. 

40  L'échangeur  de  chaleur  comprend  en  outre  une 
paroi  40  de  boîte  à  eau  comportant  une  face  ouverte 
de  forme  générale  rectangulaire  limitée  par  un  rebord 
42  susceptible  d'être  introduit  dans  la  gorge  de  la  pla- 
que  collectrice  20  en  comprimant  le  bourrelet  38  du 

45  joint  d'étanchéité  sous  l'action  des  pattes  de  serrage 
30. 

Dans  la  forme  de  réalisation  de  la  figure  1  ,  la  pla- 
que  collectrice  20  comporte,  entre  deux  trous  adja- 
cents  24  de  deux  rangées  différentes,  un  pont  de 

50  matière  44  qui,  pour  des  raisons  de  résistance  méca- 
nique  de  la  plaque  collectrice,  et  de  réalisation  des 
collets  26,  ne  peut  descendre  au-dessous  d'une 
valeur  minimale.  Il  en  résulte  que  l'entraxe  des  trous 
24  de  la  plaque  collectrice,  qui  correspond  à  l'entraxe 

55  terminal  A  précité,  ne  peut  descendre  en  dessous 
d'une  valeur  minimale.  Ainsi,  grâce  à  l'invention,  pour 
un  entraxe  A  de  valeur  minimale,  il  est  possible  de 
réaliser  un  faisceau  dont  l'entraxe  central  A  est  infé- 
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rieur  à  l'entraxe  terminal  A'.  Ceci  permet  d'optimiser 
les  dimensions  du  faisceau  de  l'échangeur  de  chaleur 
pour  des  dimensions  données  de  la  plaque  collectrice 
ou  du  faisceau. 

A  l'autre  extrémité  du  faisceau,  les  tubes  10  peu- 
vent  présenter  des  extrémités  déformées  analogues 
à  celles  des  extrémités  14  pour  recevoir  une  plaque 
collectrice  similaire  munie  d'une  paroi  de  boîte  à  eau. 
En  variante,  les  tubes  1  0  peuvent  être  réunis  deux  par 
deux  par  des  coudes,  ce  qui  évite  la  présence  d'une 
seconde  boîte  à  eau. 

On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  2  qui  montre 
un  autre  échangeur  de  chaleur  comportant,  comme 
dans  le  cas  de  la  figure  1,  deux  rangées  de  tubes  10 
dont  chacun  possède  un  corps  12  de  section  transver- 
sale  S1  et  une  extrémité  14  de  section  transversale 
S2. 

Comme  dans  le  cas  de  la  figure  1,  chacun  des 
tubes  10  comporte  une  génératrice  16  commune  au 
corps  12  et  à  l'extrémité  14.  Toutefois,  dans  le  cas  de 
la  figure  2,  les  génératrices  16  de  deux  tubes  adja- 
cents  sont  disposées  du  côté  intérieur  du  faisceau, 
c'est-à-dire  proches  l'une  de  l'autre. 

L'échangeur  de  chaleur  de  la  figure  2  comprend 
une  plaque  collectrice  46  comportant  une  âme  48  de 
forme  générale  rectangulaire  qui  ménage  une  seule 
rangée  de  trous  50  dont  chacun  possède  une  section 
transversale  oblongue  propre  à  recevoir  simultané- 
ment  les  extrémités  respectives  14  de  deux  tubes 
adjacents  10  appartenant  à  deux  rangées  du  fais- 
ceau.  Chacun  des  trous  50  est  entouré  par  un  collet 
52  tourné  du  côté  des  ailettes  1  8. 

L'âme  48  de  la  plaque  collectrice  comprend,  sur 
toute  sa  périphérie,  un  bord  replié  54  terminé  par  des 
pattes  repliables  56. 

Sur  l'âme  48  de  la  plaque  collectrice  est  appliqué 
un  joint  d'étanchéité  58  de  forme  générale  rectangu- 
laire  bordé  par  un  bourrelet  périphérique  60  propre  à 
être  reçu  dans  la  gorge  de  la  plaque  collectrice  46.  Le 
joint  58  comprend  deux  rangées  de  trous  propres  à 
recevoir  les  extrémités  14  des  tubes  10.  Ces  trous 
sont  regroupés  par  paires,  chaque  paire  de  trous 
étant  entourée  par  un  collet  62  ayant  sensiblement  la 
forme  d'un  8  et  propre  à  être  introduit  dans  un  collet 
52  pour  assurer  l'étanchéité  entre  ce  collet  et  les  deux 
extrémités  14  reçues  dans  ce  collet.  Le  collet  62 
comporte,  en  son  milieu,  un  pont  de  matière  64  dans 
la  région  intercalaire  comprise  entre  deux  tubes  adja- 
cents. 

Le  pont  de  matière  64  qui  fait  partie  du  joint 
d'étanchéité  58  possède  une  largeur  plus  faible  que 
celle  du  pont  de  matière  44  faisant  partie  de  la  plaque 
collectrice  20  de  l'échangeur  de  chaleur  de  la  figure 
1. 

Compte  tenu  de  la  faible  largeur  du  pont  de 
matière  64  et  du  fait  que  l'entraxe  terminal  A  est  infé- 
rieur  à  l'entraxe  central  A,  on  peut  réaliser  une  boîte 
à  eau  dont  l'encombrement  en  largeur  est  plus  faible 

que  celui  de  la  boîte  à  eau  de  la  figure  1. 
Si  l'on  désigne  par  L  la  largeur  du  corps  12  sui- 

vant  sa  plus  grande  dimension  (c'est-à-dire  le  grand 
axe  de  la  section  elliptique  S1)  et  par  L'  la  plus  grande 

5  dimension  de  l'extrémité  14  (c'est-à-dire  le  grand  axe 
de  la  section  elliptique  S2),  et  si  l'on  désigne  par  e 
l'écart  entre  les  entraxes  A  et  A,  on  a  la  relation  :  L72 
+  e  =  L/2. 

On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  3  qui  repré- 
10  sente  un  outil  66  destiné  à  conformer  les  extrémités 

des  tubes  du  faisceau.  Cet  outil  comprend  une 
mâchoire  centrale  68  fixe  comportant,  sur  deux  côtés 
opposés,  une  série  de  demi-empreintes  70  dont  la 
forme  correspond  à  celle  d'une  demi-ellipse  de  sec- 

15  tion  S2.  L'outil  comprend  en  outre  deux  mâchoires 
mobiles  72  dont  chacune  est  munie  de  demi-emprein- 
tes  70  analogues  à  celles  de  la  mâchoire  centrale  68. 
Les  demi-empreintes  70  de  la  mâchoire  centrale  68  et 
des  mâchoires  latérales  72  sont  séparées  deux  à 

20  deux  d'un  entraxe  E  qui  correspond  à  l'entraxe  des 
tubes  au  sein  d'une  rangée  du  faisceau. 

Les  extrémités  14  des  tubes  10  du  faisceau  ont, 
avant  déformation,  une  section  transverale  S1  identi- 
que  à  celle  du  corps  du  tube.  En  rapprochant  les  deux 

25  mâchoires  latérales  72  l'une  vers  l'autre  de  part  et 
d'autre  de  la  mâchoire  centrale  66,  comme  indiqué 
par  les  flèches  F,  les  extrémités  des  tubes  sont  simul- 
tanément  déformées  pour  arriver  à  la  section  finale 
S2. 

30  On  se  réfère  maintenant  à  la  figure  4  qui  constitue 
une  variante  de  la  forme  de  réalisation  de  la  figure  2. 
Sur  cette  figure,  les  éléments  communs  à  ceux  de  la 
figure  2  sont  désignés  par  les  mêmes  références 
numériques. 

35  A  la  différence  de  l'échangeur  de  chaleur  de  la 
figure  2,  chacun  des  tubes  10  ne  comporte  pas  de 
génératrice  commune  à  la  fois  à  son  corps  12  et  à  son 
extrémité  14.  Cela  signifie  que  l'on  peut  avoir  la  rela- 
tion  L72  +  e  >  L/2. 

40  Dans  la  forme  de  réalisation  des  figures  5  et  6 
auxquelles  on  se  réfère  maintenant,  l'échangeur  de 
chaleur  comprend  deux  rangées  de  tubes  10  dont 
chacun  comprend  un  corps  12  possédant  une  section 
transversale  S1  non  circulaire  qui,  dans  l'exemple,  est 

45  limitée  par  deux  bords  parallèles  74  et  deux  bords  se- 
mi-circulaires  76  pour  former  un  tube  dit  "plat".  Le 
corps  12  se  prolonge  par  une  extrémité  déformée  14 
possédant  une  section  transversale  S2  non  circulaire 
qui,  dans  l'exemple,  est  limitée  par  deux  bords  paral- 

50  lèles  78,  un  bord  intérieur  plat  80  et  un  bord  extérieur 
semi-circulaire  82.  La  section  S2  a  une  longueur  plus 
faible  que  la  section  S1  ,  mais  une  largeur  plus  impor- 
tante  (figures  5  et  6).  Les  tubes  1  0  sont  regroupés  par 
paires,  de  sorte  que  les  extrémités  14  respectives 

55  d'une  paire  de  tubes  sont  reçues  dans  un  même  trou 
50  d'une  plaque  collectrice  46  analogue  à  celles  des 
figures  2  et  4.  Toutefois,  dans  cette  forme  de  réalisa- 
tion,  le  trou  50  est  bordé  par  un  collet  52  qui  s'étend 
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du  côté  de  la  boîte  à  eau.  Entre  deux  paires  adjacen- 
tes  de  tubes  10  sont  disposés  des  intercalaires  84 
servant  d'ailettes  de  refroidissement. 

Comme  dans  le  cas  des  figures  2  et  4,  la  plaque 
collectrice  46  est  entourée  par  un  bord  replié  54  muni 
de  pattes  repliables  56  pour  recevoir  le  bourrelet  42 
d'une  paroi  de  boîte  à  eau  40.  Toutefois,  dans  cette 
forme  de  réalisation,  il  est  prévu  un  simple  joint 
d'étanchéité  86  venant  reposer  dans  le  fond  de  la 
gorge  de  la  plaque  collectrice. 

Dans  la  forme  de  réalisation  des  figures  5  et  6,  les 
tubes  10  sont  plaqués  au  moyen  d'un  alliage  facile- 
ment  fusible,  ce  qui  permet  de  braser  chaque  paire 
d'extrémités  14  à  l'intérieur  d'un  trou  50  avec  forma- 
tion  d'un  joint  de  brasure  88.  Les  intercalaires  84  sont 
également  brasés  entre  les  paires  de  tubes  adjacen- 
tes. 

Il  est  à  noter  que,  dans  la  forme  de  réalisation  des 
figures  5  et  6,  l'entraxe  terminal  A'  est  aussi  inférieur 
à  l'entraxe  central  A.  Toutefois,  cette  forme  de  réali- 
sation  permet  de  diminuer  encore  plus  la  largeur  de 
la  boîte  à  eau  du  fait  que  les  deux  tubes  d'une  même 
paire  sont  en  contact  sur  toute  leur  longueur. 

On  se  réfère  maintenant  aux  figures  7  et  8  qui 
montrent  un  autre  échangeur  de  chaleur  comprenant 
deux  rangées  de  tubes  10.  Dans  cette  forme  de  réa- 
lisation,  les  tubes  sont  regroupés  par  paires  au  sein 
d'une  même  rangée.  Dans  l'exemple,  le  corps  12  de 
chaque  tube  possède  une  section  transversale  non 
circulaire  de  forme  sensiblement  elliptique.  Par 
contre,  l'extrémité  14  de  chaque  tube  possède  une 
section  transversale  circulaire. 

Les  deux  extrémités  14  d'une  paire  de  tubes  fai- 
sant  partie  d'une  même  rangée  sont  reçues  dans  un 
même  trou  90  de  forme  allongée  faisant  partie  d'une 
plaque  collectrice  ménagée  au  travers  de  l'âme  rec- 
tangulaire  92  d'une  plaque  collectrice  94  munie,  sur 
son  pourtour,  d'un  bord  replié  96.  Chaque  trou  90  pos- 
sède  une  forme  caractéristique  obtenue  par  l'inter- 
section  de  deux  cercles,  comme  montré  à  la  figure  7. 

Sur  l'âme  92  de  la  plaque  collectrice  est  disposé 
un  joint  d'étanchéité  98  présentant  une  âme  100  de 
forme  générale  rectangulaire  propre  à  s'appliquer  sur 
l'âme  92  de  la  plaque  collectrice.  L'âme  100  est 
entourée  par  un  bourrelet  1  02  propre  à  prendre  appui 
dans  la  gorge  périphérique  de  la  plaque  collectrice  et 
former  étanchéité  avec  le  bourrelet  périphérique  42 
d'une  paroi  40  de  boîte  à  eau.  L'âme  100  du  joint 
d'étanchéité  ménage  des  trous  circulaires  en  corres- 
pondance  des  extrémités  14  des  tubes  du  faisceau. 
Les  trous  ménagés  au  travers  du  joint  sont  regroupés 
par  paires  et  entourés  par  un  collet  1  04  ayant  la  forme 
générale  d'un  8.  Chaque  collet  104  est  ainsi  introduit 
dans  un  trou  90  de  la  plaque  collectrice  en  venant 
enserrer  les  deux  extrémités  14  des  tubes  d'une 
même  paire. 

Ainsi,  au  sein  d'une  même  paire  de  tubes, 
l'entraxe  terminal  B'  des  extrémités  14  est  inférieur  à 

l'entraxe  central  B  des  corps  des  tubes.  Cela  permet 
d'avoir  la  possibilité  de  réaliser  des  extrémités  de 
tubes  circulaires  tout  en  diminuant  l'encombrement 
en  longueur  de  la  boîte  à  eau  puisque  la  plaque  col- 

5  lectrice  comporte  des  ponts  de  matière  106  entre  les 
paires  de  tubes  d'une  rangée,  et  non  pas  entre  les 
tubes  d'une  rangée  comme  dans  les  réalisations  pré- 
cédentes. 

Dans  la  forme  de  réalisation  de  la  figure  9,  à 
10  laquelle  on  se  réfère  maintenant,  les  tubes  10  ont, 

comme  dans  le  cas  de  la  figure  2,  un  entr'axe  A  infé- 
rieur  à  l'entr'axe  A.  De  plus  chaque  tube  10  a  une 
génératrice  16,  commune  au  corps  12  et  à  l'extrémité 
14,  qui  est  du  côté  intérieur  du  faisceau. 

15  Dans  cette  forme  de  réalisation,  l'échangeur  de 
chaleur  comprend  une  plaque  collectrice  108  en 
matière  plastique  dans  laquelle  sont  formés  des  trous 
110  entourés  chacun  par  un  collet  1  12  dirigé  du  côté 
des  ailettes  18  du  faisceau. 

20  Chacun  des  collets  112  est  muni  d'une  gorge 
annulaire  1  14  de  forme  adaptée  à  celle  de  l'extrémité 
14  d'un  tube  pour  pouvoir  loger  ladite  extrémité.  Cette 
dernière  est  collée  dans  la  gorge  114  au  moyen  d'une 
colle  appropriée  116,  par  exemple  du  type  à  deux 

25  composants. 
Sur  la  périphérie  de  la  plaque  collectrice  108  est 

en  outre  collé  le  bourrelet  périphérique  42  d'une  paroi 
40  de  boîte  à  eau,  elle  aussi  en  matière  plastique. 

Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  en  référence  à 
30  des'  échangeurs  de  chaleur  comportant  des  tubes  de 

section  non  circulaire,  elle  pourrait  s'appliquer  égale- 
ment  à  de  tels  tubes. 

35  Revendications 

1.  -  Echangeur  de  chaleur  comportant  un  faisceau 
de  tubes  (10)  disposés  suivant  au  moins  une  rangée 
et  dans  lequel  chaque  tube  (10)  possède  un  corps 

40  (12)  terminé  par  une  extrémité  (14)  reçue  dans  une 
plaque  collectrice  (20;46;94),  caractérisé  en  ce  qu'au 
moins  deux  tubes  adjacents  (10)  du  faisceau  ont  un 
entraxe  terminal  (A';B')  séparant  leurs  extrémités  res- 
pectives  qui  est  différent  d'un  entraxe  central  (A;B) 

45  séparant  leurs  corps  respectifs. 
2.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication 

1  ,  caractérisé  en  ce  que  l'entraxe  terminal  (A')  des 
deux  tubes  adjacents  (10)  est  supérieur  à  leur  entraxe 
central  (A). 

50  3.-  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication 
2,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  tubes  adjacents  (1  0) 
d'entraxe  terminal  (A)  et  d'entraxe  central  (A)  appar- 
tiennent  à  deux  rangées  différentes  du  faisceau. 

4.-  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  reven- 
55  dications  2  et  3,  caractérisé  en  ce  que  les  extrémités 

respectives  (14)  des  deux  tubes  (1  0)  du  faisceau  sont 
reçues  chacune  individuellement  dans  un  trou  (24)  de 
la  plaque  collectrice  (20),  cette  dernière  possédant 
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plusieurs  rangées  de  trous  (24)  disposés  de  telle 
façon  que  l'entraxe  séparant  deux  trous  adjacents  de 
deux  rangées  différentes  corresponde  à  l'entraxe  ter- 
minal  (A')  des  tubes. 

5.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication  5 
1  ,  caractérisé  en  ce  que  l'entraxe  terminal  (A';B')  des 
deux  tubes  adjacents  (10)  est  inférieur  à  leur  entraxe 
central  (A;B). 

6.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication 
5,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  tubes  adjacents  (10)  10 
d'entraxe  terminal  (A')  et  d'entraxe  central  (A)  appar- 
tiennent  à  deux  rangées  différentes  du  faisceau. 

7.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication 
6,  caractérisé  en  ce  que  les  tubes  du  faisceau  sont 
regroupés  par  paires  de  tubes  adjacents,  en  ce  que  15 
les  extrémités  respectives  des  deux  tubes  adjacents 
d'une  même  paire  sont  reçues  dans  un  même  trou 
(50)  de  la  plaque  collectrice  (46),  cette  dernière 
comportant  autant  de  trous  que  de  paires  de  tubes. 

8.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication  20 
5,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  tubes  adjacents 
d'entraxe  terminal  (B')  et  d'entraxe  central  (B)  appar- 
tiennent  à  une  même  rangée  du  faisceau. 

9.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  la  revendication 
8,  caractérisé  en  ce  que  les  tubes  (10)  du  faisceau  25 
sont  regroupés  par  paires  de  tubes  adjacents,  en  ce 
que  les  extrémités  respectives  (14)  des  deux  tubes 
d'une  même  paire  sont  reçues  dans  un  même  trou 
(90)  de  la  plaque  collectrice  (94),  cette  dernière 
comportant  autant  de  trous  que  de  paires  de  tubes.  30 

10.  -  Echangeur  de  chaleur  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  que  les  corps  (12) 
des  tubes  (10)  du  faisceau  ont  une  section  transver- 
sale  de  forme  généralement  oblongue,  tandis  que 
leurs  extrémités  (14)  ont  une  section  transversale  de  35 
forme  moins  oblongue,  voire  même  circulaire. 
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